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Déparemen de la Gironde

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE L’ENTRE-DEUX-MERS

Séance du 26 sepembre 2023

2023- 98
L’an deux mille ving-deux, le 26 sepembre 2023 à dix-hui heures, le Conseil communauaire de la Communaué de communes

des Pores de l’Enre-Deux-Mers, dûmen convoqué, s’es réuni au siège de la Communaué de communes à Laresne, sous la

présidence de Monsieur Lionel FAYE, Présiden.

Nombre de conseillers en exercice : 37 Nombre de conseillers présens e représenés : 29

Dae de la convocaon : 19/09/2023 Quorum : 19

Nombre de conseillers présens : 21 Fin de la séance : 19h00

Nom -Prénom Présen Excusé, pouvoir à Absen Nom Prénom Présen Excusé, pouvoir à Absen

M. MODET Pascal Excusé X Mme GOEURY Céline
Pouvoir à A.

BARLET
X

M. ROUGIER Frédéric Excusé X M. JOKIEL Marc X

Mme PEDREIRA AFONSO

Rose
X

M. SAURIAC Jean-

Chrisophe
X

M. LARONDELLE Maxime X
Mme AGULLANA

Marie-Claude
X

Mme LEROY Vanessa X M. DAUPHIN Didier X

M. GUILLEMOT Jean-

Philippe
X M. BUISSERET Pierre X

Mme MICHEAU-HERAUD

Marie-Line
X

Mme MENUT-

CHRISTMANN Anne-

Sylvie

Pouvoir à P.

BUISSERET

M. MONGET Alain X M. FAYE Lionel X

Mme PERRIN-RAUSCHER

Sylvie

Pouvoir à JP.

GUILLEMOT
M. CAPDEPUY Bernard

Pouvoir à ML.

MICHEAU-

HERAUD

M. BONNAYZE Ludovic X
Mme K’NEVEZ Marie-

Chrisne
X

Mme VEYSSY Caherine X Mme SIMON Paricia Pouvoir à L. FAYE X

M. AUBY Jean-François X M. MURARD Sébasen
Pouvoir à T.

COUTY

M.MOGAN Julien X Mme COUTY Tania X

M. BORAS Jean-François Excusé X M. GRANGIER Alain X

M. LAPENNE Serge
Pouvoir à C.

MAUPOME
X M. LAYRIS Georges X

Mme MAUPOME

Chrisne
X

Mme KONTOWICZ

Claire
X

Mme JOBARD Dominique X M VERDIER Mahieu X

M. FLEHO Ronan
Pouvoir M.

JOKIEL
X Mme GOGA Hélène X

Mme BARLET Agnès X
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2023-98 : Délibératon relatve aux provisions pour admissions en non-valeur à passer au budge

2023.

Vu la délibéraon n°2021-71BIS du 28 Sepembre 2021,

EXPOSE :

Le conseil communauaire, par délibéraon n°2021-71BIS en dae du 28 Sepembre 2021, a décidé

de consuer chaque année des provisions pour « créances doueuses » an d’anciper un évenuel

impayé dénif qui pourrai abour en admission en non-valeur.

Cete même délibéraon xai une méhode progressive de calcul de ce provisionnemen qui

consise à provisionner un pourcenage croissan en foncon de l’année d’émission des res.

Cete méhode perme d’éablir le monan du provisionnemen pour l’année 2023 au 30 juin 2023

comme sui : 66 940.55€ correspondan aux recetes rées avan 2022 inclus.

Reses à

recouvrer
TAUX VOTES Provision forfaiaire

Créance année courane 2023 141 888,16 € 0,00% 0,00 €

Créance N-1 2022 16 608,80 € 10,00% 1 660,88 €

Créance N-2 2021 14 219,48 € 20,00% 2 843,90 €

Créance N-3 2020 8 895,80 € 40,00% 3 558,32 €

Créances anérieures

2019 e

anérieures

(jusqu'à 2015)

27 216,47 € 70,00% 19 051,53 €

27 114,63 €

Il s’agira donc de passer en dépenses un manda de 27 114.63 € consuan des provisions.

Après avoir enendu l’exposé de M. Le Présiden,

Après en avoir délibéré,

Le conseil communauaire, à l’unanimié

DECIDE :

- De provisionner au tre des créances doueuses pour l’année 2023 selon la méhode

forfaiaire progressive pour un monan de 27 114.63€.

Le Présiden,

- cere sous sa responsabilié le caracère exécuoire de ce ace.

- informe que la présene délibéraon peu faire l’obje d’un recours pour excès de

pouvoir devan le Tribunal Adminisraf dans un délai de deux mois à comper de sa

publicaon e de sa récepon par le représenan de l’Ea.
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Voans : 29 Conre : /

Pour : 29 Absenon : /

Le secréaire de séance

Jean-Philippe GUILLEMOT

Le Présiden

Lionel FAYE
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